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EN RÉPLIQUES - Tableau de répartition Bureau / Troupe – version décembre 2022

1 PRÉ-PRODUCTION 2

1.1 Organisation des auditions 2

1.2 Achat des livres 3

1.3 Rédaction de textes de présentation de la pièce 3

1.4 Recherche d’un parrain/marraine 3

1.5 Établissement de la liste des décors, accessoires et costumes 3

1.6 Établissement d’une première version de budget prévisionnel 4

1.7 Location des salles de répétition 4

1.8 Création d’une affiche 4

1.9 Recherche et choix d’une salle de spectacle 5

1.10 Visite des salles présélectionnées 5

1.11 Définition d’un plan de communication 5

1.12 Organisation pratique de l’emprunt, l’achat et/ou la location des décors, accessoires et costumes 6

2 PRODUCTION 7

2.1 Évolution du budget prévisionnel 7

2.2 Conseil à la mise en scène / à la musique / pour l’acting 7

2.3 Régie 7

2.4 Achat des droits 7

2.5 Achat des décors, accessoires et costumes 7

2.6 Création des décors, accessoires et costumes (le cas échéant) 8
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2.7 Déplacement des décors, accessoires et costumes (le cas échéant) 8

2.8 Impression et collage des affiches 8

2.9 Menu 9

2.10 Billetterie 9

2.11 Photos (portraits) / Teaser 9

3 SPECTACLE ET POST-SPECTACLE 10

3.1 Installation des décors 10

3.2 Pose du maquillage 10

3.3 Placement dans la salle des mécènes / invités 10

3.4 Photographies / Film pendant le spectacle 10

3.5 Retrait des décors 10

3.6 Gestion des décors, accessoires et costumes 10

3.7 Remerciements 11

3.8 Communication post spectacle 11
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1 PRÉ-PRODUCTION

Rôles du Bureau Rôles de la Troupe

1.1 Organisation des
auditions

[Réponses aux
candidats à donner dans
le délai d’1 mois à
compter de la diffusion
de l’appel aux auditions]

- Le Bureau assure la communication afférente
aux auditions sur les réseaux sociaux d’En
répliques.

- Le Bureau met à disposition une salle pour les
auditions (qui peut être un appartement).

- En cas d’inscriptions massives aux auditions, le
Bureau peut établir un ordre des passages des
inscrits qu’il communique aux intéressés.

- La direction artistique du Bureau assiste aux
auditions.

- Le Bureau adresse le résultat des auditions aux
candidats retenus et non-retenus.

- Le Bureau crée la conversation Telegram
bureau/metteur en scène.

- Le metteur en scène rédige et adresse au
Bureau les modalités des auditions.

- Le metteur en scène dirige les auditions en
collaboration avec la direction artistique du
Bureau.

- Le metteur en scène transmet au Bureau le
choix des comédiens (et peut demander l’avis
du Bureau).

- Le metteur en scène crée la conversation de
troupe (Telegram de préférence).

1.2 Achat des livres - Le Bureau commande et paie les livres. - Le metteur en scène transmet toutes les
références et informations sur le livre à
commander et indique le nombre nécessaire (ne
pas oublier un exemplaire pour la régie).

- En cas de dégradation, de perte ou de vol, la
Troupe est responsable du rachat d’un livre.

1.3 Rédaction de
textes de
présentation de la
pièce

- Le Bureau approuve ou revoit les textes de
présentation rédigés par la Troupe.

- La Troupe rédige ses textes de présentation et
les soumet à l’approbation du Bureau.

1.4 Recherche d’un - Le Bureau active son réseau et propose un - La Troupe active son réseau et propose des
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parrain/marraine parrain ou une marraine au metteur en scène.
- Suivant ses propositions et/ou les propositions

de la troupe, le Bureau se rapproche du parrain.
- Le Bureau échange directement avec le parrain

(sauf exception telle que relation privilégiée du
parrain avec un membre de la Troupe, le Bureau
devant alors être en copie des échanges).

- Le Bureau négocie et conclut le contrat de
parrainage.

parrains au Bureau.
- La Troupe adapte le cas échéant les textes de

présentation de la pièce à transmettre à un
potentiel parrain.

1.5 Établissement de
la liste des décors,
accessoires et
costumes

- Le Bureau transmet à la Troupe un modèle de
liste des décors, accessoires et costumes.

- Le Bureau indique à la Troupe si elle dispose
déjà de certains éléments et en permet l’accès
à la Troupe, qui est alors chargée de les
récupérer (notamment le maquillage).

- La Troupe complète le modèle de de liste des
décors, accessoires et costumes transmis par le
Bureau et le soumet au Bureau.

1.6 Établissement
d’une première
version de budget
prévisionnel

- Le Bureau transmet à la Troupe un modèle de
budget (incluant un pourcentage de marge de
manœuvre pour anticiper l’évolution du budget).

- Le Bureau organise un échange explicatif avec
la Troupe sur le budget prévisionnel.

- Le Bureau valide ou non le budget prévisionnel
établi par la Troupe.

- La Troupe complète le modèle de budget
prévisionnel transmis par le Bureau et le soumet
au Bureau.

- La Troupe est informée que (i) les besoins
additionnels qui se présentent au-dessus du
budget prévisionnel initial sont soumis à sa
validation ; (ii) les postes de dépense sont
compensés.

1.7 Location des salles
de répétition

- Le Bureau informe la Troupe des réservations
de salles de répétition déjà effectuées.

- Le Bureau fournit un « mémo salles de
répétition » à la Troupe et prodigue ses conseils.

- La Troupe a la charge de l'organisation pratique
des répétitions (définir les horaires et réserver la
salle), dans la limite du budget et en sus des
réservations déjà effectuées par le Bureau.

NB : la Troupe doit faire part de ses attentes en termes
de salle de répétition lors de la réalisation du budget.
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1.8 Création d’une
affiche

[L’affiche doit
impérativement être
prête 1 mois avant la
première représentation]

- (1) Le Bureau met à disposition de la Troupe son
réseau de professionnels permettant la création
d’une affiche.

- (3) Le Bureau signe le devis de l’affiche, cette
signature conditionnant le début des travaux du
graphiste.

- (4) Le Bureau rédige le contrat de cession de
droits d’auteur du graphiste.

- (5) Préalablement à sa finalisation, l’affiche est
soumise au Bureau, qui peut s’opposer à un
projet non conforme aux valeurs d’En répliques.

- (2) La Troupe soumet au Bureau
(communication & DA) sa moodboard voire son
projet d’affiche pour transmission au graphiste.

- (6) La Troupe finalise l’affiche avec les
graphistes (avec le Bureau en copie des
échanges).

1.9 Recherche et choix
d’une salle de
spectacle

- Le cas échéant, le Bureau échange la Troupe
pour revoir ou affiner les exigences
communiquées, dans l’intérêt du spectacle
(direction artistique).

- Le Bureau effectue les recherches.

- La Troupe communique ses exigences dans les
15 jours suivants la sélection du projet (date et
horaires des représentations, si possible avec
marge de manœuvre, nombre de places, qualité
de la régie, taille et agencement de la scène,
ambiance de la salle, capacité à stocker les
décors, taille des coulisses).

1.10 Visite des salles
présélectionnées

- Lorsqu’une salle de spectacle répondant aux
conditions transmises par la Troupe est
sélectionnée, le Bureau organise avec la Troupe
une visite (avec un membre des pôles
logistique, financier et artistique).

- Le Bureau transmet les documents contractuels
à la Troupe.

- Le Bureau négocie et signe le contrat après
acceptation de la salle de spectacle par la
Troupe.

- La Troupe donne un avis ferme (oui ou non) sur
la salle de spectacle proposée par le Bureau
dans les 3 jours suivant la visite.

- Si la Troupe n’accepte pas la salle de spectacle
proposée par le Bureau, ou si elle le souhaite en
amont, elle est libre de rechercher elle-même
une salle de spectacle. Elle devra ensuite
soumettre ses propositions au Bureau pour
validation (notamment au regard du budget).

- La Troupe prend connaissance des documents
contractuels transmis par le Bureau.
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1.11 Définition d’un plan
de communication

[Le plan de
communication doit être
prêt 1 mois avant la
première représentation]

- Le Bureau établit et met en œuvre le plan de
communication : le plan contient la date de
lancement de la communication officielle sur la
pièce, les dates de présentation des
personnages sur les réseaux, la date de
publication du teaser, les dates de relance de la
communication.

- Le Bureau/La Troupe complète au fur et à
mesure le plan de communication à l’aide de
ses relations (les Micycles, le Barreau de Paris).

- La Troupe soumet ses exigences de
communication au Bureau (do / don’ts).

- La Troupe propose le cas échéant des
changements sur le plan de communication
proposé par le Bureau, avant de le valider.

- La Troupe relaie les communications selon les
indications du Bureau.

- La Troupe communique elle-même sur ses
propres réseaux sociaux sur ses répétitions, ses
évènements de troupe et tout autre élément
utile à la promotion du spectacle.

1.12 Organisation
pratique de
l’emprunt, l’achat
et/ou la location
des décors,
accessoires et
costumes

- Le Bureau est informé du calendrier
d’approvisionnement envisagé par la Troupe.

- Le Bureau fournit ses conseils sur les endroits
auxquels se rendre pour trouver les décors,
accessoires et costumes.

- La Troupe établit son calendrier
d’approvisionnement des décors, accessoires
et costumes en considération des dates de
représentation (et de répétition).

- La Troupe tient à jour la liste des décors,
accessoires et costumes, en renseignant le
montant réellement dépensé pour chaque item
(dans une version partagée avec le Bureau).
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2 PRODUCTION

Rôles du Bureau Rôles de la Troupe

2.1 Évolution du
budget
prévisionnel

- Le Bureau modifie si nécessaire le budget
prévisionnel en concertation avec la Troupe au
fur et à mesure du projet.

- La Troupe demande des adaptations du budget
prévisionnel en cours de projet si nécessaire
(uniquement sur la conversation Telegram avec
le Bureau et/ou par mail).

2.2 Conseil à la mise
en scène / à la
musique / pour
l’acting

[NB : les prestations des
tiers sont comprises
dans le budget
prévisionnel]

- La direction artistique demeure le soutien
prioritaire pour la Troupe.

- Si une demande d’intervention d’un conseiller
apparaît en cours de projet, le Bureau la valide
ou non, en considération du budget et dans
l’intérêt du spectacle.

- Si l’intervention d’un conseiller apparaît
nécessaire en cours de projet, la Troupe en fait
la demande au Bureau (uniquement sur la
conversation Telegram avec le Bureau et/ou par
mail). Lorsque la Troupe souhaite faire intervenir
un conseiller en particulier, elle transmet le
devis de l’intervenant au Bureau ainsi que
l’adaptation du budget subséquente.

2.3 Régie - Le Bureau prodigue ses conseils en termes de
régie sur demande de la Troupe (direction
artistique).

- La Troupe sollicite en amont le Bureau pour
organiser la régie, en lien avec le régisseur de la
salle de spectacle, le cas échéant (si non
connaissance des lumières, etc.)

2.4 Achat des droits - Le Bureau supervise l’achat des droits. - La Troupe communique au Bureau les
informations nécessaires à l’achat des droits.

2.5 Achat des décors,
accessoires et
costumes

- Le Bureau rembourse à la Troupe les sommes
déboursées pour l’achat des décors,
accessoires et costumes en fin de spectacle (au
maximum un mois après la dernière
représentation), sur présentation du formulaire

- La Troupe procède à l’achat effectif des décors
selon le calendrier établi en amont.

- La Troupe peut solliciter l’aide d’autres
membres d’En répliques (conversation Telegram
Au complet).
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de remboursement et aux coordonnées
bancaires transmises.

- La Troupe conserve les factures pour les
transmettre au Bureau avec le formulaire de
remboursement en fin de spectacle.

2.6 Création des
décors,
accessoires et
costumes (le cas
échéant)

- Le Bureau fournit ses conseils sur l’organisation
de la journée construction des décors (si
nécessaire).

- La Troupe est responsable de la création des
décors, accessoires et costumes.

- La Troupe peut solliciter l’aide d’autres
membres d’En répliques (conversation Telegram
Au complet).

- La Troupe est responsable du stockage de ses
décors, accessoires et costumes pendant la
préparation de la pièce et jusqu’à la fin des
représentations.

2.7 Déplacement des
décors,
accessoires et
costumes (le cas
échéant)

- L’aide au déplacement des décors, accessoires
et costumes n’est pas garantie par le Bureau et
se fait uniquement sur demande de la Troupe.

- La Troupe est responsable des décors,
accessoires et costumes utilisés pour le
spectacle jusqu’à la fin des représentations.

- La Troupe réserve le transport éventuellement
nécessaire.

- La Troupe peut solliciter l’aide d’autres
membres d’En répliques (conversation Telegram
Au complet).

2.8 Impression et
collage des
affiches

- Le Bureau procède à l’impression des affiches
et supervise leur collage, après avoir défini le
nombre d’affiches en concertation avec la
troupe.

- Le Bureau gère le collage des affiches aux lieux
suivants : Maison du Barreau ; Maison des
Avocats ; Fluctuat.

- La Troupe transmet au Bureau ses besoins en
termes d’affiches.

- La Troupe transmet au Bureau la liste des lieux
où elle envisage de coller les affiches.

- La Troupe gère le collage des affiches et peut
solliciter l’aide d’autres membres d’En répliques
(conversation Telegram Au complet).

- Outre les lieux spécifiques à chaque membre de
la Troupe (cabinets, commerces de proximité),
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la Troupe colle des affiches aux abords de la
salle de spectacle au moins 15 jours avant la
première représentation (commerces de
proximité, bars, etc.).

2.9 Menu - Le Bureau transmet son modèle de menu à la
Troupe.

- Le Bureau donne son accord sur le projet de
menu préparé par la Troupe et soumet des
propositions de modifications à la Troupe le cas
échéant.

- Le Bureau se charge de l’impression des menus
(sauf si la Troupe a une solution gratuite pour
faire imprimer les menus).

- La Troupe prépare un projet de menu et le
soumet à l’approbation du Bureau, au moins 7
jours avant la première représentation.

- La Troupe récupère les menus imprimés avant
la première représentation et s’occupe de leur
pliage.

2.10 Billetterie

[La billetterie doit être
ouverte 1 mois avant la
première représentation]

- Le Bureau définit le prix des billets en
concertation avec la Troupe. En cas de
désaccord, l’avis du Bureau prime.

- Le Bureau communique une politique
d’invitation à la Troupe (notamment sur le
nombre d'invitations).

- Le Bureau gère la billetterie et informe la Troupe
de l’évolution des ventes de manière régulière.

- La Troupe transmet ses demandes d’invitation
(uniquement sur la conversation Telegram avec
le Bureau et/ou par mail).

2.11 Photos (portraits) /
Teaser

- Le Bureau fournit son réseau de photographes /
vidéastes à la Troupe.

- La Troupe définit la date et le lieu de réalisation
de ces éléments, en cohérence avec le plan de
communication.
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3 SPECTACLE ET POST-SPECTACLE

Rôles du Bureau Rôles de la Troupe

3.1 Installation des
décors

- L’aide à l’installation des décors n’est pas
garantie par le Bureau et se fait uniquement
sur demande de la Troupe.

- La Troupe gère l’installation de ses décors et peut
solliciter l’aide d’autres membres d’En répliques
(conversation Telegram Au complet).

3.2 Pose du
maquillage

- L’aide au maquillage n’est pas garantie par le
Bureau et se fait uniquement sur demande
de la Troupe.

- La Troupe gère le maquillage des comédiens et
peut solliciter l’aide d’autres membres d’En
répliques (conversation Telegram Au complet).

3.3 Placement dans la
salle des mécènes
/ invités

- Si l’exploitant de la salle de spectacle ne le
gère pas, le Bureau gère l’accueil du public
(scan des billets et placement).

- La Troupe transmet ses demandes particulières au
moins 1 jour avant la représentation concernée
(par exemple, place réservée pour un comédien).

3.4 Photographies /
Film pendant le
spectacle

- Le Bureau gère les photographies et/ou le
film du spectacle, dans la mesure du
possible.

- La Troupe peut proposer des intervenants pour les
captations (dans le cas où des membres auraient
des proches compétents et disponibles).

3.5 Retrait des décors - L’aide au retrait des décors n’est pas
garantie par le Bureau et se fait uniquement
sur demande de la Troupe.

- La Troupe gère le retrait des décors et peut
solliciter l’aide d’autres membres d’En répliques
(conversation Telegram Au complet).

3.6 Gestion des
décors,
accessoires et
costumes

- En fonction de la liste transmise par la
Troupe, le Bureau s’occupe des décors,
accessoires et costumes pouvant être
valorisés (stockage pour de prochains
spectacles, revente au sein d’En répliques ou
à des tiers), à l’exclusion de leur transport,
qui incombe à la Troupe.

- Avant le début de la première représentation, la
Troupe fournit la liste actualisée et exhaustive des
décors, accessoires et costumes, et indiquant les
éléments pouvant être valorisés (stockage pour de
prochains spectacles, revente au sein d’En
répliques ou à des tiers) et ceux devant être
détruits ou jetés.

- La Troupe communique au Bureau les éléments



11 / 11

qu’elle souhaite racheter, autant que possible
avant le renvoi des formulaires de remboursement.

- Le cas échéant, la Troupe fait la demande de retrait
d’encombrants pour les éléments ne pouvant être
valorisés.

3.7 Remerciements - Le Bureau valide et diffuse le message de
remerciement.

- La Troupe rédige un message de remerciement au
public pour communication, a minima après la
première et la dernière représentation.

3.8 Communication
post spectacle

- Le Bureau communique sur le spectacle
après les représentations, notamment en
publiant les photographies prises pendant
les représentations.

- La Troupe participe au relai des communications
post spectacle.




